
 

ALIÉNATION DE BIENS 
 
 
 
En vertu de l'article 28 (1) 1.01 de la Loi sur les cités et villes, la Ville de Pincourt annonce 
qu'elle a aliéné les lots 5 488 084 à 5 488 088, 5 488 092 à 5 488 111, 6 226 320, 
6 226 322, 5 488 114 à 5 488 131, 5 488 138 et 5 488 147 du cadastre du Québec, sous 
l’avis de mutation 24 226 620 enregistré le 26 octobre 2018, en faveur de Habitations 
Voyer – Domaine de la Pointe inc., au prix de 575 000 $, incluant les taxes applicables, 
tel que stipulé dans la résolution 2018-10-345 adoptée en séance extraordinaire le 
22 octobre 2018. 
 
DONNÉ À PINCOURT, ce 15 novembre 2018. 
 
 
 
 
Me Etienne Bergevin Byette, DGA 
Greffier 


